
Ensemble pour gagner
de nouveaux droits !

Edito

La politique Sarkozy, c'est la régression de
s droits

acquis, rien de positif pour les salariés : s
uppres-

sions massives de postes, rien que 900 an
noncés

dans l’enseignement supérieur, privatisati
on de la

Poste, suppression des RTT des cadres, d
érem-

boursement de médicaments, recul des re
traites,

réforme de l’Ircantec, nouvelles taxes prét
endu-

ment « écolo », menaces sur la Sécu, sur l
es mu-

tuelles, le RSA qui va encore encourager l
es

patrons à baisser les salaires, le fichier Ed
vige…

Les vacances n'ont pas été euphoriques. 4
2% des

Français ne sont pas partis (-10% par rapport à

2005). Ce recul de la qualité de vie touche
tout le

monde : les ouvriers (-20%) et les employé
s (-13%)

bien entendu et même les cadres (-8%).

Une caractéristique de cette rentrée, c’est
à l’in-

verse des déclarations gouvernementales
la

baisse du pouvoir d'achat. Mensonge sur
le pré-

tendue recule des prix, pour éviter que ne soit

abordée la question de la hausse des sala
ires.

Mais chacun peut ‘encore’ consulter le site
inter-

net de l'INSEE. Le pain, les légumes, les fr
uits ont

augmenté de plus de 15%. L'électricité a a
ugmenté

de 2%, le gaz de 5% en été soit de 15,5% depuis le

début de l'année !

Il faut se mobiliser sans attendre. Si rien n
e

bouge, Sarkozy poursuivra sa politique de
des-

truction. Arrêtons cette spirale qui conduit
chaque

jour à plus d’insécurité sociale.

D’ores et déjà nous vous donnons rendez-
vous

dans les mobilisations et les manifestation
s :

Mardi 7 octobre
Ensemble Public Privé

à Annecy 14h30 Préfecture,
à Chambéry 15h00 la Sasson

Dimanche 19 octobre à Paris
pour l’Education Nationale

Syndicat Ferc Sup CGT de l'Université de S
avoie

ce jou
rnal est le vôtre, n’hésit

ez pas à nous écrire Syndicat.Cgt@univ-savoie.fr

n°5 - octobre 2008

Université de Savoie

“ E D V I G E ”

Un décret publié le 1er juillet 2008 au Journal officiel
ins,tue un nouveau fichier dénommé EDVIGE, organisant le fi-
chage généralisé et systéma!que de « toute personne âgée de
13 ans et plus » « ayant sollicité, exercé ou exerçant un mandat
poli,que, syndical ou économique ou qui joue un rôle ins,tu,on-
nel, économique, social ou religieux significa,f ».

Il ne s’agit pas de ficher des auteurs d’infrac,ons, mais
des citoyens dont le seul tort est de s’intéresser à la vie de la cité.
Les responsables syndicalistes, poli,ques, commerçants, ar,-
sans, chefs d’entreprises, responsables d’associa,on, représen-
tants religieux peuvent désormais être officiellement fichés. Ceux
qui auront simplement fait acte de candidature ou qui ne les
exerceront plus resteront dans ce système : on sera fiché à vie !
Nous constatons déjà les dérives comme par exemple le STIC (fi-
chier des services de police) où le ménage n’est jamais fait et où
se retrouvent pêle-mêle auteurs, témoins et vic!mes…Ce que
la CNIL condamne régulièrement.

Les mineurs de 16 à 18 ans pourront être fichés comme
les adultes et les mineurs de 13 à 16 ans pourront se voir égale-
ment répertoriés. Etre « fils de » suffira dans ce-e logique à être
inscrit : les enfants de nos élites bénéficieront-ils de la même at-
ten,on de nos services de police ?

LA CNIL a donné un avis extrêmement réservé. Pour-
tant le gouvernement n’en a pas tenu compte. La CGT considère
ce fichier EDVIGE comme une nouvelle a"einte grave aux liber-
tés individuelles et collec,ves et une entrave à l’ac,on syndi-
cale.Une conférence de presse a réuni le 9 septembre les 12
organisa,ons signataires d'un recours commun en annula,on
devant le Conseil d'Etat du décret créant le fichier EDVIGE, ainsi
que bon nombre d'organisa,ons et individus signataires de l'Ap-
pel « Pour obtenir l'abandon d'EDVIGE ».

Pour le Collec,f, le retrait du décret est un préalable à
l'ouverture d'un débat parlementaire sur le respect des libertés
publiques, débat dont l'annonce nous réjouit : il est plus que
temps que les citoyens, par l'intermédiaire de leurs représen-
tants, reprennent leur place dans une discussion qui n'aurait ja-
mais dû leur échapper.

Dès aujourd'hui, les organisa,ons demandent donc à
rencontrer les groupes parlementaires des deux assemblées pour
reme-re les citoyens au coeur du débat.Dans l'a-ente du retrait
du décret 2008-32, le Collec!f « non à edvige » appellent l'en-
semble des défenseurs des libertés de ce pays à amplifier la mo-
bilisa,on en signant et en faisant signer l'appel :

« Pour obtenir l'abandon d'EDVIGE»
h"p://www.nonaedvige.ras.eu.org

pour qu'enfin le gouvernement se résolve
défini,vement à re,rer ce décret liber,cide.

Dernière minute

Le décret instaurant le fichier Edvige a

vécu.
La CGT se félicite de ce6e avancée à

me6re à l’ac5f de l’immense mobilisa-

5on populaire et citoyenne dans tout le

pays, de l’engagement, de la détermina-

5on du collec5f « Non à Edvige ».Plus de

200 000 signataires de la pé55on dont

un millier d’organisa5ons, des créa5ons

de collec5fs locaux, des prises de posi-

5ons unanimes au plan syndical, poli-

5que, associa5f, ont permis d’engranger

ce premier succès.

C’est la victoire du collec5f, de la solida-

rité sur l’individuel et l’individualisme !

C’est la victoire de la démocra5e sur les

poli5ques liber5cides, répressives !

La CGT examinera avec a6en5on les

textes du nouveau décret soumis à la

CNIL et au Conseil d’Etat. Nous souhai-

tons une mise à plat de l’ensemble des

fichiers et qu’un large débat public s’ou-

vre sur l’u5lité, les finalités de ces fi-

chiers, sur la protec5on des libertés

individuelles, collec5ves et cons5tu5on-

nelles. Nous déterminerons avec l’en-

semble du collec5f les formes de

l’ini5a5ve de mobilisa5on du 16 Octo-

bre.



Contre l’avis des syndicats majoritaires, le gouvernement veut
imposer la baisse des pensions des « non 3tulaires » de la Fonc-
5on publique.

Lors du conseil d'administra5on du 3 septembre 2008, le gou-
vernement a de nouveau voulu imposer une réforme entérinant
une baisse des retraites allant à terme jusqu'à 30%. Les admi-
nistrateurs CGT, CGT-FO, FSU, représentant la majorité des per-
sonnels de la fonc5on publique ont donc qui6é la séance
refusant d'entériner le projet du gouvernement.

Alors que l'IRCANTEC a accumulé plus de 5 milliards d'euros de
réserves et que la situa5on restera excédentaire encore pendant
au moins 10 ans, la réforme à la hussarde imposée par le gouver-
nement ouvrira le secteur des retraites au marché financier. En
effet, la baisse affichée des retraites conduira ceux qui pourront
se le payer à tomber dans les bras des fonds de pension par ca-
pitalisa5on.

Les fédéra3ons CGT concernées et leurs représentants au
conseil d’administra5on, puis l’ensemble des autres syndicats,
avaient alors exigé que, dans l’objec5f d’assurer à long terme
un taux de remplacement de 75% du dernier salaire, des études
soient réalisées pour prévoir les diverses solu5ons de finance-
ment du régime suscep5bles d’assurer son équilibre financier,
bases d’une réelle concerta5on.

Ces études, réalisées par la Caisse des Dépôts
et Consigna5ons démontrent que plusieurs so-
lu5ons sont possibles, y compris sans baisser les
pensions, contrairement à ce que prévoit le pro-
jet gouvernemental. Ces solu5ons ont été ba-
layées d’un revers de main par le gouvernement
qui a réclamé une réunion du Conseil d’Admi-
nistra5on de l’IRCANTEC le 3 septembre, pour avis sur ses projets
de décret et d’arrêté sor5s en juin.

Bien qu’aucune modifica5on n’ait été apportée aux projets sou-
mis au CA, projets qu’ils avaient rejeté en juin dernier, quatre
syndicats minoritaires (CFDT – UNSA – CFTC – CGC représentant
ensemble 36,2 % des agents de la Fonc5on publique) ont finale-
ment donné leur aval aux ministres en s’inscrivant dans une
brève discussion conclue par un vote d’absten5on. Cela permet
au gouvernement d’es5mer que le CA « a donné un avis posi5f
sur le disposi5f de réforme ».

Comme en 2003, le gouvernement s’appuie sur des syndicats
complaisants pour faire passer ses mauvais coups contre les re-
traites. Les représentants de la CGT, de Force Ouvrière et de la
FSU, organisa5ons majoritaires tant en administrateurs au CA
qu’en représenta5vité (51,5 %) ont refusé d’apporter, par une
par5cipa5on à un vote au CA dont l’avis est nécessaire pour la
promulga5on des textes, leur cau5on à la baisse des pensions
et à l’augmenta5on des co5sa5ons. Ils ont donc qui6é la séance.

Co3ser plus pour toucher moins
Le projet de réforme se traduit par une baisse du taux de rem-
placement par rapport au dernier salaire de 7,7 %, soit une

baisse de près de 11 % de la pension pour une carrière pleine
rémunérée à une fois le plafond de la Sécurité Sociale. Les dégâts
sont encore plus importants pour une carrière pleine rémunérée
à deux fois le plafond, avec une dégrada5on de 15,4 % pour le
taux de remplacement et une baisse de 22 % pour la pension. De
surcroît, ce6e baisse du niveau des pensions s’accompagne d’un
programme de hausse des co5sa5ons, sans compter l’allonge-
ment de la durée de co5sa5ons à 41 ans en applica5on de la ré-
forme Fillon.

Les proposi3ons de la CGT
pour assurer la pérennité de l’Ircantec

Ce régime est évidemment tributaire de la poli5que de recrute-
ment dans les fonc5ons publiques. C’est donc à l’État en tant
que législateur et aux employeurs (État,collec5vités territoriales
et hospitalières) qu’il revient la responsabilité d’assumer les
conséquences de leurs choix en assurant les financements éven-
tuellement nécessaires par une augmenta5on de leurs co5sa-
5ons. Ce serait d’autant plus jus5fié et supportable qu’ils font
l’économie d’une part importante de co3sa3ons en embau-
chant des non 3tulaires : le taux de co5sa5on employeur est de
13,2 % à l’IRCANTEC, alors qu’il est de 27,3 % pour un 5tulaire à
la CNRACL et de 50 % pour l’État.
Avec comme objec5f un taux de remplacement de 75 % à 60 ans
pour une carrière complète, l’avenir de l’IRCANTEC peut parfai-
tement être assuré sur le long terme, sans baisse des pensions.

Cela nécessite une réelle réforme de la gouver-
nance de l’ins5tu5on sur la base du principe de
la répar55on, notamment :
- en donnant au CA les préroga5ves réelles de
suivi du régime et d’analyses à court et moyen
terme de son devenir ;
- avec une concerta5on périodique entre gou-
vernement et fédéra5ons syndicales de fonc-

5onnaires portant sur l’ajustement des paramètres (taux de
co5sa5on, valeur du point…).
Cela nécessite aussi et surtout la volonté poli5que de garan5r
un taux de remplacement suffisant notamment par une contri-
bu5on plus équitable des employeurs.

Mais l’objec3f du gouvernement est ailleurs
Appliquant la doctrine du MEDEF qui a inspiré la loi Fillon et ses
suites, il veut impose une solu5on unique : la baisse des pen-
sions. En même temps qu’il fait porter sur les seuls salariés les fi-
nancements supplémentaires qui s’avéreraient nécessaires, il
crée les condi5ons de l’extension du champ de la capitalisa5on.
Face à une perspec5ve dégradée de retraite obligatoire, les sa-
lariés sont incités à se retourner vers des mécanismes individuels
plus coûteux pour eux mais juteux pour les ins5tu5ons finan-
cières dont la pub inonde aujourd’hui les médias.

La bataille con3nue
A l’IRCANTEC, comme dans les autres régimes de retraites, la ba-
taille de la CGT con5nue pour revenir sur les orienta5ons de la
réforme de 2003 que ses par5sans con5nuent de décliner, mal-
gré les conséquences désastreuses qu’ils condamnent eux-
mêmes, par exemple pour les carrières longues !

Ré fo rme de l ' IRCANTEC



CROUS : les tarifs augmentent
et la qualité con3nue de baisser !

+ 0.05 cts pour les étudiants,
+ 0.20 cts pour les personnels jusqu’à l’indice 466
+ 0.25 au-delà.

Qu’en est-il de la par3cipa3on de l’Etat ? Dans les années
1990 pour chaque repas étudiant le montant de celle-ci était de 8
francs. La subven3on de fonc3onnement de la restaura3on est globa-
lisée na3onalement et ensuite répar3e entre les CROUS.

Le CROUS de Grenoble partage ensuite le montant affecté 4
852 000 € (2008) entre les 17 Restaurants Universitaires et 25 cafété-
rias de l’Académie qui servent 2 565 000 repas par an. Ce4e subven-
3on est calculée na3onalement par rapport au chiffre d’affaires réalisé
l’année précédente et non pas par le nombre d’étudiants ou le nombre
de repas réalisés dans chaque académie. Curieusement chaque CROUS
répar3t à son tour les subven3ons en fonc3on, non pas du chiffre d’af-
faires mais selon le déficit des restaurants…La subven3on pour chaque
repas étudiant est actuellement es3mée à 0,40 €. Ce désengagement
de l’Etat s’accentue chaque année, les CROUS étant tous déficitaires.
L’augmenta3on de la subven3on globale par rapport à l’année 2007
s’est élevée de 0,7% et ne compense même pas l’augmenta3on du
coût des denrées.

Ce4e course effrénée au chiffre d’affaires rend la situa3on
très difficile tant au niveau de la ges3on du coût des denrées et au ni-
veau des ressources humaines où la masse salariale est revue à la
baisse (recrutement impossible, augmenta3on des maladies profes-
sionnelles dues aux condi3ons de travail de plus en plus difficiles…).
Pour me4re en place ce4e poli3que, approuvée à chaque conseil d’ad-
ministra3on présidé par le recteur, le directeur de chaque CROUS est
devenu l’équivalent d’un patron de PME chargé de rentabiliser sans
état d’âme le service public de l’étudiant…

Sur le campus de Grenoble le tarif n’augmente pas, il baisse
même de 0.55 cts mais la quan3té diminue ! La carte du RU géré par
le CROUS est remplacée par une carte magné3que monéo géré par la
banque CIC pour laquelle les étudiants doivent en plus s’acqui4er
d’une taxe de 7 euros !!! Par la même occasion ils ont enlevé un plat
du plateau (4 au lieu de 5). Quel financement ? Les établissements
grenoblois contribuent à hauteur de 0,32 cts par repas.

Pour l’UNEF, ce4e augmenta3on du 3cket de RU aggrave un
peu plus encore la situa3on sociale des étudiants.
Le ministère de l’enseignement supérieur a annoncé lors du conseil
d’administra3on du CNOUS du 4 juillet une augmenta3on de 5 cen-
3mes soit 1,8% du prix du 3cket restaurant universitaire dont le prix
passe de 2,80€ à 2,85€.

Le ministère a pris pour argument l’augmenta3on du prix
des denrées pour décider de ce4e nouvelle augmenta3on. Depuis
2003, le prix du 3cket RU a ainsi augmenté de 0,35€ soit 12,3%. D’an-
née en année, l’Etat se désengage du financement de la restaura3on
universitaire et fait porter sur les étudiants un effort financier toujours
plus important, accentuant toujours plus la rupture de la parité de fi-
nancement du 3cket RU entre Etat et étudiant qui était la règle (les
étudiants financent 2,85€ pour un coût du repas de 4,97€).

Conseil de l’IMUS du 16 juin 2008 :
Instructif !

Luc Sinkiewicz, Union départementale CGT 74 nous a rendu
compte du dernier conseil de l’IMUS au sein duquel il siège
comme représentant syndical interprofessionnel.

En début de séance le nouveau Président de l’Université Gilbert
Angénieux s’est félicité « de l’intégration bien comprise de l’IMUS
dans l’Université de Savoie ».Il a poursuivi en s’interrogeant : «
quel sera l’avenir de l’Université de Savoie. » « décalée entre les
pôles de Grenoble et Lyon/St Etienne » « sachant que les effets
de masse sont importants » « dans un monde qui bouge et no-
tamment le monde universitaire ? ».Pour lui l’alternative est la sui-
vante « devra-t-on préserver l’identité ou préparer l’intégration ?
» voulant positiver le président invite les acteurs de l’UDS « à in-
vestir les espaces spécifiques comme le fait l’IMUS développant
une identité et personnalité importantes » « on doit faire des
choses que les autres ne savent pas faire »concluant que « le ca-
ractère universitaire ne pourra être maintenu comme seul stan-
dard ».
Ensuite l’ordre du jour a été abordé.

Recherche :
La politique de recherche et les statuts de l’IREGE ont été présen-
tés par la direction de l’IMUS.
Passer à une organisation transversale en supprimant les 3 pôles
(management, marketing et économie ) pour créer des groupes
thématiques (innovation, environnement, tourisme, etc….) qui
pourront évoluer suivant les besoins.
Les chercheurs doivent trouver des « niches » de R&D.
La recherche doit se rapprocher des standards internationaux
pour attirer des chercheurs. L’occupation des locaux sera revue
en délocalisant les doctorants pour faire de la place aux cher-
cheurs free-lance.
Les chercheurs d’après la direction estiment avoir trop de charges
administratives et d’enseignement contrariant ainsi le temps
passé à la recherche. Il est envisagé des rémunérations sur la
base de primes en fonction, par exemple, des publications.

Le représentant CGT est intervenu sur l’importance du lien entre
recherche et enseignement. Il s ‘est inquiété de la proposition de
structure en mode projet, abandonnant le principe d’une organi-
sation pérenne et risquant de succomber aux sirènes libérales
bien éloignées du moindre souci de service public. Il a demandé
que l’on soit attentif au statut des personnels face à l’irruption de
free-lance et autres primes à la publication. Pour lui l’Education
Nationale a de fait déjà sa place dans le monde socio-écono-
mique et n’a, sur ce plan, aucune leçon à recevoir du monde des
entreprises, que nous connaissons bien en tant que syndicalistes,
et si bien sûr, il doit y avoir, de façon permanente, une adaptation
de la recherche, celle-ci ne doit-elle pas s’appuyer sur les prin-
cipes de service public ?

Ressources humaines :
Plusieurs demandes de créations de postes ont été approuvées
par le conseil, que ce soit dans le collège enseignant/chercheur
que chez le ATOSS.

Scolarité :
La direction s’est alarmée trou-
vant que le taux de sélectivité
était dramatiquement en baisse,
déplorant que tout étudiant li-
cencié était sûr de trouver une
place en master et espérant le
retour à la sélectivité par une
baisse de l’offre de formation
des universités.

Corvée de poubelles à l’IMUS Annecy

A l’IMUSAnnecy depuis le 1er septembre la direction a dé-
cidé de ne pas remplacer le poste d’accueil-standard, cette
tâche est désormais effectuée par les personnels de sco-
larité qui doivent y consacrer une demi-journée par se-
maine.
Outre le fait que cette mission n’apparaît ni dans les fiches
de postes ni dans les référentiels des emplois administratifs
de catégorie C ou B, la charge de travail s’alourdit.
Face à l’étonnement des collègues, le directeur a répondu
que lui aussi, même si il n’aimait pas çà, descendait les
poubelles !



Pour en savoir plus http://www.ferc-sup.cgt.fr/site/ http://www.ferc.cgt.fr/ http://www.ugff.cgt.fr/

A propos des rapports SCHWARTZ et HOFFMANN
sur l’a4rac3vité des carrières des personnels

universitaires et de recherche

Une remise en cause des statuts des personnels et l’explosion
des primes au mérite, pour de faibles améliora3ons !
Dans le cadre de l’applica5on de la LRU, la Ministre avait de-
mandé à une commission, présidée par Rémy Schwartz, de réflé-
chir à « l’avenir des personnels de l’enseignement supérieur ».
De plus, sous la pression des personnels des organismes de re-
cherche et de leurs organisa5ons syndicales, celle-ci avait
demandé au Président de l’Académie des Sciences, Jules Hoff-
mann, de réfléchir à des proposi5ons pour améliorer les car-
rières des personnels et l’a6rac5vité des organismes publiques
de recherches (EPST).

Leurs rapports ont été remis mercredi 9 juillet à la Ministre et
publiés. Par ailleurs, la CGT a signalé qu’il n’y avait aucun ITA
dans les deux commissions Schwartz et Hoffmann et que l’audi-
3on des organisa3ons syndicales par le président de l’Académie
des Sciences était une véritable mascarade.

Ces deux rapports confirment que les carrières et les rémunéra-
3ons des personnels de l’enseignement supérieur et de la re-
cherche publique sont très inférieures à celles des personnels
de qualifica3on équivalente d’autres secteurs de la fonc3on pu-
blique et de l’économie en France et à l’étranger. Le modèle fran-
çais de postes permanents de fonc5onnaires est reconnu
comme un élément de l’a6rac5vité de la carrière des chercheurs
des EPST. Les proposi5ons consistant à mieux prendre en compte
les années de thèse ainsi que les périodes post-doctorales pour
le recrutement dans les corps de chercheurs vont dans le bon
sens. L’améliora5on des délais de promo5on pour les change-
ments de grades et de corps pour les chercheurs ou les person-
nels ITA comme la créa5on d’une Hors Classe pour les Chargés de
Recherche répondent en par5e à la situa5on de blocage de car-
rière pour ces personnels. Mais ce6e dernière mesure risque de
créer une barrière supplémentaire au passage dans le corps des
Directeurs de Recherche.

Ces points, qui pourraient dans un autre contexte cons5tuer un
mieux pour les personnels, sont noyées dans une philosophie
de généralisa5on des rémunéra5ons individuelles au « mérite »
décidées par quelques experts nommés, confondant compé-
tence et allégeance et par une volonté de me4re en place une
précarité généralisée pour les personnels BIATOSS.

Pour la recherche, les primes pourront en par5e être financées
sur les ressources externes. Elles pourront représenter de 30 à
100% du salaire pour les chercheurs les plus « brillants », les-
quels seront sélec5onnés par des comités ad hoc interna5onaux.
Pour la CGT, il s’agit bien là d’une forte remise en cause des sta-
tuts des personnels tant chercheurs qu’ITA, qui ne répond pas
aux revendica5ons d’une refonte complète des grilles de salaires.
Celles-ci doivent être fondées sur la reconnaissance des qualifi-
ca5ons exercées et des responsabilités assumées. Ce6e mesure
va se traduire par la mise en concurrence des personnels alors
que la recherche se mène sur la base de la coopéra5on.

Autre idée force de ces deux rapports : le rapprochement, voir
la fusion à court terme, des statuts des enseignants-chercheurs
et des chercheurs d’une part, et de ceux des ITRF (universités) et
ITA (EPST) d’autre part, avec une forte incita5on à la mobilité
entre les universités et les organismes. Ces proposi5ons sont à
rapprocher de la Révision Générale des Poli5ques Publiques
(RGPP), laquelle a pour objet essen5el une forte diminu5on du
nombre de fonc5onnaires.

La rémunéra5on des BIATOSS sera primée à la tête du client. Ci-
tons ce passage du rapport Hoffmann : “Un système plus dyna-
mique de primes doit perme6re aux Directeurs ou, sur
proposi5on du Directeur, aux autorités de l’Etablissement, de re-
connaître la qualité, sous toute forme, de la contribu5on des
personnels à l’effort commun(...) pour amender les primes des
personnels les plus méritants”. On recommande ici au ministère
l’instaura3on de véritables zones de non droit qui s’installeront,
telles des mafias, et régiront le salaire des personnels les plus
fragiles et les moins bien payés.

Il faut noter que la Ministre s’est refusée à donner une quel-
conque réponse sur ce qu’elle re5ent des deux rapports et sur
ses inten5ons réelles. Elle s’est également refusée à donner
toute indica5on sur le budget 2009 tout en confirmant les 900
suppressions de postes d’ores et déjà annoncées dans la Re-
cherche et l’Enseignement supérieur.

Pour la CGT, ces deux rapports ne peuvent pas être la seule base
de discussion. Les organisa5ons syndicales ont déjà remis au Mi-
nistère leurs proposi5ons. La CGT souhaite l’ouverture de vérita-
bles négocia5ons et des avancées concrètes en terme de salaire
et de progression de carrière pour l’ensemble des personnels.

La CGT appelle les personnels à se mobiliser fortement pour exi-
ger de véritables améliora5ons de salaires et de carrières.

PLF 2009
le ministère de l'Enseignement supérieur et de la

Recherche perdra 0,5% de ses effec3fs

Le gouvernement a annoncé, le 15 juillet, que le budget de la
Mires (mission interministérielle "recherche et enseignement
supérieur") augmentera en 2009 de 1,8 milliard d'euros. La ré-
par55on de ce budget confirme les "priorités" du ministère: "le
financement sur projet distribué par l'ANR", "la mise en place
de dix pôles présumés 'd'excellence' " et "le sou5en non contrôlé
à des recherches de court terme en entreprise". En outre, le bud-
get 2009 prévoit la suppression de 900 emplois. "Un départ à la
retraite sur six ne sera pas remplacé". Même la CPU s’inquiète et
rappelle qu' "une diminu5on des moyens humains affectés aux
universités" n'est pas envisageable "alors même que certains
établissements connaissent toujours une sous-dota5on notoire
et que globalement de nombreuses fonc5ons (sou5en à la re-
cherche, sou5en à la pédagogie, immobilier, etc.) restent mal
pourvues en personnels".


